
Points forestiers non 

productifs 
Coupe-feu et lignes de distribution 

Le coupe-feu et la ligne de distribution correspondent à des types d’occupation du sol 

spécifiquement identifiés par l’inventaire et classés parmi les points forestiers non 

productifs. 

COUPE-FEU 

 

Zone volontairement déboisée dans une forêt dans le but 

de stopper la progression d’un éventuel incendie. Terme 

aussi utilisé de manière générale pour des surfaces 

linéaires déboisées délimitant différents peuplements 

et/ou permettant de faciliter les déplacements dans la 

forêt. 

Toutefois, la largeur de ces bandes herbeuses n’est 

généralement pas suffisante pour réellement permettre 

l’arrêt du feu en cas d’incendie. 

LIGNE DE DISTRIBUTION 

 

Zone volontairement déboisée pour permettre le passage 

et l’accès aux systèmes de distribution : électricité, eau, 

gaz… 

Dans le cas du chemin de fer, la surface concernée est la 

zone entretenue de part et d’autre de la ligne de chemin 

de fer proprement dite. 

 

Les informations collectées pour caractériser les coupe-feu et les lignes de distribution 

sont présentées dans le tableau ci-dessous. 



 

 


